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SUBVENTIONS

Questions du Japon concernant la nouvelle notification complète
et la notification de mise à jour du CAMEROUN1

La Mission permanente du Japon a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 11 avril 1997.

_______________

Programme de zone franche industrielle (ZFI)

A la page 2 de sa notification, le Cameroun indique ce qui suit: "Le statut de "point franc
industriel" est accordé de préférence aux entreprises qui, entre autres conditions, utilisent des matières
premières provenant du territoire national camerounais, sont installées à proximité de la source
d'approvisionnement de ces matières ou, dans le cas d'entreprises existantes, garantissent l'exportation
de toutes leurs productions un an au plus tard après l'octroi du statut de point franc industriel."

- LeCameroun considère-t-il que ceprogrammeneconstitue pasune subventionprohibée
au sens de l'article 3 de l'Accord SMC?

- Dans l'affirmative, le Cameroun pourrait-il préciser quand ce programme sera
progressivement éliminé?

- Dans la négative, le Cameroun pourrait-il en donner la raison et préciser les conditions
à remplir pour pouvoir bénéficier de ce programme?

1G/SCM/N/3/CMR-G/SCM/N/16/CMR.




